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Elections professionnelles

Par Schiuma, le 16/02/2013 à 13:08

Bonjour, 

je suis étudiante en M1 Droit social et travail actuellement sur un cas pratique où l'employeur,
pour déterminer les organisations syndicales représentatives, se base sur les résultats des
dernières élections au CE. 

Je souhaitais savoir si il y avait ou non, obligation pour l'employeur de tenir compte et des
résultats des élections du CE et des résultats des élections des DS?

Par P.M., le 16/02/2013 à 15:31

Bonjour,
Déjà s'ils n'ont pas d'autre mandat les Délégués syndicaux ne sont pas élus...
Je vous propose ces dispositions du Code du Travail et vous laisse chercher pour des
éléments complémentaires...

Par Schiuma, le 16/02/2013 à 15:32

Merci beaucoup !
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